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Société à responsabilité limitée au capital de 1.000,00 euros 

Siège social : 4, Rue de la Madeleine - 31000 TOULOUSE 

828 106 021 RCS TOULOUSE 

(ci-après la« Société ») 

STATUTS 

Modifiés suivant décisions unanimes des associés du Ier janvier 2026. 

« Certifiés conformes » 

Gérante 



1. 

2. 

FORME 

La Société a été constituée sous la forme d'une société civile immobilière au terme d'un acte 
sous-seing privé en date du .l cr mars 20.17. 

Elle a été transformée en société à responsabilité limitée suivant décision unanime des associés en 
date du 1er janvier 2026. 

La transformation de la Société, régulièrement effectuée, n'a pas entraîné la création d'une 
personne morale nouvelle. En conséquence, elle continue d'exister entre ses associés et est régie 
par les dispositions du livre deuxième du Code de commerce, par toutes autres dispositions 
légales et réglementaires en vigueur, et par les présents Statuts. 

DENOMINATION 

La Société est dénommée« 2S6 VOLTAIRE». 

Tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers et notamment les lettres, 
factures, annonces et publications diverses, doivent indiquer la dénomination sociale précédée ou 
suivie immédiatement des mots « Société à responsabilité limitée » ou de l'abréviation « SARL» 
de l'énonciation du capital social ainsi que du numéro d'immatriculation de la Société au Registre 
du Commerce et des Sociétés. 

3. OBJET

La Société a pour objet en France et à l'étranger:

- L'acquisition, la construction, l'administration et la gestion par location ou par tout autre
moyen de tous biens immobiliers, notamment tous terrains, immeubles ou droits
immobiliers, ainsi que tous biens et droits pouvant constituer l'accessoire de ces biens
immobiliers ;

- La mise en valeur de ces immeubles, notamment par ameublements, aménagements,
améliorations, édifications de constructions pour toutes destination ;

- L'achat, l'administration, l'exploitation, la prise à bail, �a location de tous biens immobiliers,
bâtis ou non bâtis, à usage commercial, professionnel et d'habitation, notamment meublée;

- La prise de participation dans toutes sociétés, entreprises ou entités dont l'objet serait
similaire, analogue ou connexe au sien, ou simplement utile à la réalisation de tout ou partie
de son objet social ;

Et, généralement, toutes opérations financières et notamment la conclusion d'emprunts, d'actes de 
cautionnement ou toutes autres garanties, toutes opérations commerciales, industrielles, civiles, 
mobilières et immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet spécifié ou 
à tout autre objet similaire ou connexe susceptible d'en faciliter le développement ou la 
réalisation. 

4. SIEGE

Le siège de la Société est fixé au 4, Rue de la Madeleine - 3IOOO TOULOUSE.
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S. DUREE

La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf (99) années à compter de son
immatriculation au registre du commerce et des sociétés, sauf prorogation ou dissolution
anticipée.

6. APPORTS

7. 

Lors de la constitution de la Société, il a été fait apport d'une somme en numéraire de mille euros
(1.000,00 €). Cet apport correspond à mille (1.000) parts sociales d'un euro (1,00 €) de valeur
nominale, souscrite en totalité et entièrement libérée.

MONTANT DU CAPITAL - PARTS SOCIALES

Le capital social est fixé à mille euros (1.000,00 €).

Il est divisé en mille (1.000) parts sociales égales d'un euro (1,00€) chacune numérotées de I à
1.000, intégralement libérées.

Les parts composant le capital socia ont été attribuées aux associés dans les proportions
suivantes:

Madame Pauline ARNO-MARIOTON 
A concurrence de cinq cents (500) parts, 
Numérotées de 1 à 500, ci 

Monsieur Arthur ARNO 
A concurrence de cinq cents (500) parts, 
Numérotées de 50 I à 1.000, ci 

Total égal aux mille parts composant le capital social 

500 parts 

500 parts 

1.000 parts 

8. MODIFICATIONS DU CAPITAL-EMISSION D'OBLIGATIONS

Le capital peut être augmenté ou réduit dans tes conditions et suivant les modalités fixées par les
dispositions en vigueur.

Lorsqu'une augmentation de capital a pour effet de faire entrer dans la Société un tiers qui aurait
été soumis à l'agrément des associés en tant que cessionnaire de parts, cette personne doit être
agréée aux mêmes conditions de majorité.

Si la modification du capital fait apparaître des rompus, les associés feront leur affaire personnelle
de toute acquisition ou cession de droits nécessaires. Il en sera de même en cas d'échange de parts
résultant d'une opération décidée par la Société.

Si la Société répond aux critères fixés par la loi, elle peut, sans faire d'offre au public, émettre des
obligations nominatives.

9. DROITS ATTACHES AUX PARTS SOCIALES

------------=Ln 
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